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Présentation des membres exécutifs du Mauritius Council of Social Service 

Suraj Ray : « Nous travaillerons avec le gouvernement,  
le secteur public et privé pour l’épanouissement  

des ONG, des Mauriciens et le bien du pays »  
• Il dit accueillir favorablement la levée des restrictions sanitaires dans le pays

Lors d’une conférence de 
presse, tenue, mercredi 
dernier, le Chairman du 

Mauritius Council of Social 
Service (MACoSS), Suraj Ray, 
qui a été élu d’office et reconduit 
à la présidence de cette instance, 
a présenté ses membres exécutifs 
à Le Suffren Hotel, Port-Louis.

En présence de ses plus proches 
collaborateurs y compris, T. 
Purrunsing, A. Kodabux, Y. 
Sunassee, S. Gooheeram, U. 
Gokhool, Mmes A. D. Sobnach-
Bodhee et I. D. Runjeet, le 
président du MACoSS a soutenu 
que son équipe est composée des 
jeunes et des personnes qui ont 
une grande expérience au sein du 
MACoSS.  A cet effet, il a dit que 
: « A travers notre organisation, 
nous continuons à œuvrer pour 
le pays et pour l’amélioration de 
la vie, plus particulièrement de 
ceux qui se trouvent au bas de 
l’échelle ». 

Nation building et 
mauricianisme

Dans la foulée, le No 1 du 
MACoSS a fait comprendre 
que son mouvement consolidera 
davantage ses relations avec 
les autorités gouvernementales, 

le secteur public et privé et 
prendra part dans des décisions 
importantes pour le bien du  pays 
et ce pour une société inclusive 
et le bien-être de tout le monde. 
Il a ainsi axé son intervention sur 
les ‘gender issues’, le concept 
du ‘nation building’ et du 
‘mauricianisme’ et la protection 
des lois, plus particulièrement en 
faveur des travailleurs du pays.

D’autre part, le Chairman de 
cet organisme a affirmé que 
l’objectif de son association 
vise à travailler étroitement 
pour l’épanouissement des 
différentes Organisations Non 
Gouvernementales (ONG), 

qui sont affiliées avec son 
mouvement, mais aussi d’œuvrer 
en faveur du gouvernement 
pour qu’il puisse atteindre les 
objectifs de développement 
durable en 2020.  

Covid-19

Soutenant que les ONG ont 
pleinement collaboré pour 
aider la société civile pendant 
le période de la pandémie de 
la Covid-19 et ce malgré des 
difficultés, il a énergiquement 
dénoncé, l’attitude de certaines 
personnes qui continuent de 
critiquer à tort et à travers les 
dirigeants du MACoSS. A cet 

effet, il a demandé aux membres 
de la presse de bien vérifier 
les informations avant de les 
publier.

Répondant aux questions, Suraj 
Ray s’est particulièrement 
prononcé en faveur de la levée 
des restrictions sanitaires. 
Cela, dit-il, permettra au pays 
et la population de souffler 
et relancera les activités 
économiques à Maurice. A cet 
effet, le Chairman du MACoSS 
a remercié le gouvernement et 
le Premier ministre, Pravind 
Jugnauth, d’avoir pris une telle 
décision qui fait l’unanimité 
dans notre pays

Eid-ul-Adha 2022 
Le prix du bétail sur patte fixé  

à Rs 170/kg
La décision est tombée ce vendredi 1er juillet 2022. Le Conseil des ministres a avalisé le prix de 
Rs 170 le kilo de viande pour la fête Eid-ul-Adha qui sera célébrée le dimanche 10 juillet prochain. 

C’est le ministre du Commerce, Soodesh Callichurn qui a informé le Cabinet ministériel de la décis 
ion prise par le comité composé du gouvernement et les compagnies importatrices. Rappelons que, 
Socovia Ltée avait proposé Rs 174/kilo et Smart Turf Rs 168/kilo.
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Sale of Live Cattle Imported for Eid-Ul-Adha 2022 

 
 

In the context of the Eid-Ul-Adha festival, the retail selling price of imported live cattle has 
been fixed at Rs 170 per kilo, with effect from 1 July 2022 and will lapse two days after 
the festival. 
 
The public is reminded that the cattle should be weighed in their presence before 
purchase and that the retail price should be affixed in a conspicuous place at the point of 
sale.  
 
Any person who: - 

(i) sells cattle at a price higher than Rs 170 per kilo; 

(ii) fails to affix the retail selling price; 

(iii) fails to issue a receipt; and 

(iv) fails to weigh the cattle in the presence of the buyer or his representative, 
shall commit an offence and shall, on conviction, be liable to a fine not 
exceeding Rs 100,000 and to imprisonment for a term not exceeding three 
years.   

 
For any information or complaints, please contact: 

The Consumer Affairs Unit,  

Sicom Tower, 

Wall Street, 

Ebene 

Tel No. 4602500 

Hotline:185 

 

 

1 July 2022 
 

 Ministry of Commerce 
 and Consumer Protection 
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